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Koror, Palaos 96940 

Monsieur le President du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

Monsieur le President, 

Le 17 mars 1979 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint pour information copie de 
la resolution No 17 de la Convention au sujet du reglement juste et equitable 
des demandes de reparations pour les dommages de guerre subis par la Micronesie 
qtu sont restees en suspens_,. resolution adoptee par la Convention constitutionnelle 
des Palaos le 2 mars 1979. . . 

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de ma tres haute 
consideration. 

Le Greffier de la Convention, 

(Signe) Jonathan KOSHIBA 

79-11219 I . . ~. 
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DATE DE SOUMISSION : ler MARS 1979 RESOLUTION No 17 DE LA CONVENTION 

RESOLUTION 

concernant le reglement juste et equitable des demandes de reparations. pour les 
dommages de guerre subis par la Micronesie qui sont restees en suspens. 

CONSIDERANT que la presente Convention constitutionnelle procede a l'elabo
ration des textes fondamentaux devant regir la jeune Republique des Palaos; 

CONSIDERANT que la presente Convention est vivement preoccupee par la question 
du reglement des demandes de reparations par les habitants de cette jeune Republique, 
pour les dommages subis lors des hostilites entre les Etats-Unis d'Amerique et le 
Japon au cours de la seconde guerre mondiale; 

CONSIDERANT que la Commission pour les repar~tions des dommages de guerre 
des Palaos assure depuis plusieurs annees le reglemehv juste et immediat de ces 
dommages; 

CONSIDERANT que, de l'avis de cette convention constitutionnelle, i1 incombe 
a~~ responsables de ces dommages de prendre immediatement les dispositions qui 
s'imposent en vue de leur reglement; 

CONSIDERANT que la jeune Republique des Palaos souhaite maintenir des relations 
amicales avec les Etats-Unis et avec le peuple du Japan; 

LA CONVENTION CONSTITUTIONNELLE DECIDE par la p:r-E;sente resolution que la 
Commission pour les reparations des dommages de guerre des Palaos poursuivra 
energiquement ses travaux en vue du reglement juste et immediat des demandes 
en suspens; 

DECIDE EN OUTRE que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
seront transmises a M. Jimmy Carter, president des Etats-Unis, a M. Masayoshi Ohira, 
premier ministre du Gouvernement du Japan, au President du Conseil de tutelle de 
l'Organisation des Nations Unies, au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle 
des Iles du ~acifique et au President de la Commission des dommages de guerre 
des ~alaos. 

Adoptee le 2 mars 1979 Le President, 

( Signe) Haruo I. REMELIIK 

Certifie conforme : 

Le Secretaire de la Conventioq, 

(Signe) Jonathan KOSHIBA 




